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ANNEXE AU REGLEMENT DU SERVICE DE L’EAU 

 

Dispositions pour les surconsommations dues à des fuites après compteur 

 

 

A. Les usagers du Syndicat occupant d’un local d’habitation au sens de l’article R111-1-1 

du code de la construction et de l’habitation peuvent demander un écrêtement de leur 

facturation lorsque la consommation dépasse accidentellement le double de la consommation 

moyenne habituelle des trois dernières années. 

 

Les personnes qui peuvent bénéficier de ce droit sont les titulaires d’un abonnement pour la 

consommation d’eau d’un logement situé dans un immeuble individuel ou collectif. 

 

Les fuites susceptibles d’être prises en compte pour l’écrêtement d’une facture sont : 

 

 les fuites des canalisations de distribution d’eau qui alimentent les pièces du logement 

à partir du compteur, y compris lorsque ces canalisations alimentent également une 

activité professionnelle qui s’exerce au moins partiellement dans le même ensemble de 

pièces que la vie familiale ; 

 les fuites des canalisations qui alimentent des dépendances du logement (telles que 

caves, buanderies, séchoirs, garages, débarras, …) lorsque les dépendances concernées 

réunissent cumulativement deux conditions : a) elles sont exclusivement réservées à 

l’usage personnel de l’abonné et de sa famille; b) elles sont alimentées en eau par le 

même compteur que le logement ; 

 les fuites des canalisations utilisées pour l’arrosage d’un jardin lorsqu’il s’agit d’un 

jardin à usage exclusivement familial, attenant au logement de l’abonné et alimenté en 

eau par le même compteur que ce logement ; 

 

En revanche, ne peuvent donner lieu à un écrêtement de la facture : 

 

 les fuites des canalisations utilisées pour alimenter une activité professionnelle exercée 

hors d’un logement, quelle que soit la nature de l’activité professionnelle : 

commerciale, artisanale, industrielle, agricole, administrative, sanitaire, etc.… ; 

 les fuites des canalisations utilisées pour alimenter des locaux ouverts au public ; 

 les fuites des canalisations qui alimentent des terrains ou des locaux autres que des 

logements, lorsque ces terrains ou locaux sont loués ou mis à disposition d’un tiers par 

l’abonné pour un usage quelconque. 

 

 

B. Le Syndicat refusera d’accorder à un usager de local d’habitation le droit de bénéficier 

de l’écrêtement mentionné au A. dans les cas suivants : 

 

1. Si dans les trente jours qui suivent l’information relative à la surconsommation, 

l’usager ne transmet pas une facture d’une entreprise de plomberie attestant la réparation 

de la fuite concernant son installation privative et indiquant la date de la réparation ainsi 

que la localisation de la fuite ; 

 



 

2. si l’abonné s’avère ne pas être un occupant d’un local d’habitation ; 

 

3. si la fuite sur la canalisation d’eau potable après compteur est due à des appareils 

ménagers et des équipements sanitaires ou de chauffage. 

 

C. En cas de demande d’écrêtement de facture correspondant aux conditions requises aux 

A. et B. ci-dessus, le Syndicat recalcule la facture sur la base des assiettes suivantes : pour les 

parts eau potable(*), redevance de prélèvement et redevance de pollution domestique, l’assiette 

de facturation est le double de la consommation moyenne de l’abonné défini au G. 

Pour les parts assainissement, redevance modernisation des réseaux de collecte, l’assiette de 

facturation est la consommation moyenne de l’abonné définie au G. 

 

D. Dés constat, par le Syndicat, d’une surconsommation, l’abonné en est informé par ce 

service et au plus tard lors de l’envoi de la première facture suivant le constat. A l’occasion de 

cette information, le Syndicat indiquera à l’abonné les démarches à effectuer pour bénéficier 

de l’écrêtement de la facture mentionné au A sous réserve des conditions du B. 

 

E. Le Syndicat peut procéder à tout contrôle nécessaire. En cas d’opposition à contrôle, le 

Syndicat engage, s’il y a lieu, les procédures de recouvrement. 

 

F. L’abonné qui a connaissance d’une augmentation de sa consommation d’eau, soit par 

l’information que lui adresse le Syndicat conformément au D, soit par tout autre moyen, peut 

demander par écrit au Syndicat, dans un délai d’un mois à compter de la réception de 

l’information ou de la facture, une vérification du bon fonctionnement de son compteur. Dans 

le délai d’un mois à compter de la demande, le Syndicat procède à la vérification ou fait 

connaître à l’abonné qu’elle n’est pas nécessaire, en justifiant sa décision. Les résultats de la 

vérification sont notifiés à l’usager par le Syndicat. 

 

Si, après enquête, l’augmentation de consommation ne s’avère pas imputable à un défaut de 

fonctionnement du compteur, l’abonné peut demander, par écrit, à bénéficier de l’écrêtement 

de sa facture dans les conditions indiquées aux A, B et C. 

 

Les modalités de contrôle du compteur (coût et procédure) non évoquées dans le présent 

paragraphe respecteront les dispositions précisées dans le présent règlement, article 16. 

 

G. Pour le calcul de l’écrêtement de la facture mentionné au A, la consommation 

moyenne d’un usager occupant un local d’habitation est défini comme suit : volume d’eau 

moyen consommé par l’abonné ou par un ou plusieurs abonnés ayant occupé le local 

d’habitation, pendant une période équivalente au cours des trois années précédentes ou, à 

défaut, le volume d’eau moyen consommé dans la zone géographique de l’abonné dans les 

locaux d’habitation de taille et de caractéristiques comparables 

 
(*) Les parts eau potable et assainissement intègrent les redevances de la collectivité 
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